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INTRODUCTION

RAPPEL DU CALENDRIER 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 19 AVRIL 2018

7 MARS

DÉPÔT DU DOCUMENT 
DE RÉFÉRENCE À L’AMF

7 MARS

COMMUNIQUÉ DE MISE 
À DISPOSITION DU 
DOCUMENT DE 
RÉFÉRENCE ET MISE EN 
LIGNE DE CE 
DOCUMENT

14 MARS

PUBLICATION AU BALO DE 
L’AVIS PRÉALABLE À 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

29 MARS

ENVOI DES 
CONVOCATIONS AUX 
COMMISSAIRES AUX 

COMPTES ET AUX 
REPRÉSENTANTS DU 

COMITÉ D’ENTREPRISE 

29 MARS

COMMUNIQUÉ DE MISE À 
DISPOSITION DES 
DOCUMENTS 
PRÉPARATOIRES À 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

3 AVRIL

ENVOI DES 
CONVOCATIONS À 

L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE AUX 
ACTIONNAIRES 

NOMINATIFS

4 AVRIL

PUBLICATION AU JAL 
ET AU BALO DE L’AVIS 
DE CONVOCATION À 
L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE

16 AVRIL
DATE LIMITE DE 

PRISE EN COMPTE 
DES VOTES PAR 

CORRESPONDANCE
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17 AVRIL

DATE LIMITE 
D’INSCRIPTION 

DES TITRES 
POUR VOTER À 

L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE



VIDEO
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DU GROUPE



RAPPORT
SUR LA GESTION

DU GROUPE



INTRODUCTION
RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE



PDA FRDA-50 RECORD 22,3%

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Source : Médiamétrie

DES AUDIENCES HISTORIQUES
INTRODUCTION

19,2%
20,0%

20,5% 20,4%
21,5%

21,2% 21,1% 20,8% 21,3%
22,2%
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INTÉGRATION
DU PÔLE RADIO

INTRODUCTION

10



LES CHIFFRES

2017

RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE



CHIFFRES CLÉS (M€)

2016

2017

RÉSULTAT NET

19,2% 17,9%

MARGE OPÉRATIONNELLE 
COURANTE

EBITA CONSOLIDÉCA CONSOLIDÉ CHARGES
D’EXPLOITATION

1 110,3

1 278,7

245,5

152,8

1 166,6

1 387,3

248,7

158,4

+8,5%

+5,1%

+3,7%

11,9% 11,4%

MARGE NETTE

AUTRES PRODUITS 
OPÉRATIONNELS

77,1

28,0

853,3

948,0

+11,1%

CA PUBLICITAIRE

DES RÉSULTATS EN HAUSSE
CHIFFRES CLÉS

* EBITA récurrent 2016, hors indemnité M6 mobile

948,0

+11,1%

CA PUBLICITAIRE

PLUS HAUT 
NIVEAU 
HISTORIQUE

PLUS HAUT 
NIVEAU 
HISTORIQUE

12

203,5*

+1,3%

+22,2%

EBITA CONSOLIDÉ

248,7

+1,3%

+22,2%



TÉLÉVISION PROD & DROITS 
AUDIOVISUELS

TOTAL 
HORS RADIODIVERSIFICATIONS AUTRES

+41,3M€

+4,1M€

+53,8M€

+30,0M€

VARIATION 
CHIFFRE 

D’AFFAIRES 
2017 VS 

2016

VARIATION 
EBITA

2017 VS 
2016

+8,3M€

+54,9M€

+108,6M€

TOTAL

-0,4M€

-44,9M€ +5,7M€

-9,6M€

+12,8M€

+3,2M€

DYNAMISME DE LA TV ET INTÉGRATION DE RTL RADIO
CHIFFRES CLÉS

* Indemnité de fin de contrat M6 mobile by Orange perçue en 2016
** Impact mécanique de l’indemnité non récurrente M6 mobile sur l’épargne salariale et les rémunérations variables

RADIO

13

+5,1M€

-50M€*

+8,0M€**

-2,3M€



TÉLÉVISION
AUDIENCES

RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE



15 Source : Médiamétrie Médiamat 

2017 : AUPRÈS DE LA CIBLE COMMERCIALE,LE GROUPE M6
ATTEINT SON PLUS HAUT NIVEAU HISTORIQUE

TÉLÉVISION - AUDIENCES

36,6

34,1 34,1
33,3 33,0

32,2 32,6 32,7 32,0 32,1 32,3

26,0
24,8

23,1
21,9

20,5 20,9

18,5 18,6 18,3
17,3 16,6

19,2 20,0 20,5 20,4

21,5 21,2 21,1 20,8 21,3 22,2 22,3

0,9 1,7
2,5

3,8 4,3 4,3
5,6 6,1 6,1 6,1 5,6

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

PARTS D’AUDIENCE FRDA-50 ANNUELLES DES GROUPES (%)

-0,7 pt

+0,2 pt

+0,1 pt

-0,5 pt

(hors france.info)



16 Source : Médiamétrie Médiamat 

2017 : EN SOIRÉE, LA CHAÎNE M6 PARVIENT À RESTER 
STABLE SUR LES 4 DERNIÈRES ANNÉES, À UN BON 
NIVEAU AUPRÈS DE LA CIBLE COMMERCIALE

TÉLÉVISION - AUDIENCES

PART D’AUDIENCE 4+ / FRDA-50 (%) / AUDIENCE EN M° DE TÉLÉSPECTATEURS -
TRANCHE HORAIRE 21H10-23H00 HORS SEMAINES EURO EN 2016 - AUDIENCE 
CONSOLIDÉE

2014 – 2015 – 2016 2017

12

18

12

17

12

19

12

19

4+ FRDA-50

2,8M° 2,7M° 2,8M° 2,7M°

=

+1pt



17 Source : Médiamétrie médiamat 

2017 : AUPRÈS DE LA CIBLE COMMERCIALE, 
M6 N’A JAMAIS ÉTÉ AUSSI PROCHE DE TF1 

TÉLÉVISION - AUDIENCES

22%
25% 27%

34%
36%

38%
40%

46%
47% 48%

51% 50%
54% 54% 54% 52% 53%

55%
52%

57%
58% 59%

64%
67%

64% 64%

71%
66%

71%

EVOLUTION DU RATIO PDA CHAÎNE M6 / PDA CHAÎNE TF1 AUPRÈS DES FRDA-50



TÉLÉVISION
AUDIENCES
TNT
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PART 
D’AUDIENCE  

4+ (%)

PART 
D’AUDIENCE 

FRDA-50 (%)

3,4

3,0

2,5
2,3

1,8 1,9 1,8
1,6

1,9

1,4

1,7

1,2

0,8
1,1

0,9 0,8
0,9

0,3

3,3 3,2
2,62,7

2,1 2,0 1,9
1,8 1,7

1,6
1,6

1,2 1,2 1,1 1,1

0,6 0,6
0,3

19 source : mmw médiamétrie

W9 ET 6TER PARMI LES MEILLEURES CHAÎNES TNT SUR LA CIBLE COMMERCIALE
TÉLÉVISION - AUDIENCES TNT

0,6

4,3
3,8 3,8

4,0
3,8

4,0

3,53,5

2,4
2,6 2,52,5

2,32,2 2,0
1,9

2,02,0
1,7

1,5 1,61,6 1,51,5

1,0
1,1 1,11,0 0,8

0,6 0,5
0,4

0,6

0,3 0,2 0,20,1

2016

2017



GROS SUCCÈS POUR 
LES TÉLÉ-RÉALITÉS DE 20H
(900 000 TLSP)

ANNÉE RECORD POUR UN DÎNER 
PRESQUE PARFAIT SUR W9, 
LEADER TNT À 18H

W9 1ÈRE CHAÎNE TNT EN PRIME TIME 
AUPRÈS DES MOINS DE 50 ANS, 
GRÂCE À UN LINE-UP PUISSANT :

• FILMS PUISSANTS

• ANNÉE RECORD POUR LES MAGAZINES

• ANNÉE RECORD POUR L’EUROPA LEAGUE

20 Source : Médiamétrie Médiamat 

W9 RÉALISE UNE TRÈS BELLE ANNÉE EN PROGRESSION,
À SON MEILLEUR NIVEAU FRDA-50 DEPUIS 2013

TÉLÉVISION - AUDIENCES TNT



L’OFFRE PUBLICITAIRE
LEADER DE LA TNT

+0,4pt

6,6%

4,3%

21

PUISSANCE TNT 
L’OFFRE LEADER DE LA TNT

TÉLÉVISION - AUDIENCES TNT

3,8%

-0,2pt

+0,5pt

AUDIENCES 2017 (FRDA-50)



LES JOURNÉES ET ACCESS 
WEEK-END PROGRESSENT 
FORTEMENT, AVEC LE SUCCÈS DE 
RENOVATION
IMPOSSIBLE, DE NORBERT 
COMMIS D’OFFICE ET EN FAMILLE

LE CINÉMA US 
ET ONCE UPON A TIME

LE FOND DE GRILLE SEMAINE AVEC 
LA PETITE MAISON DANS 
LA PRAIRIE, DONT LA PRÉSENCE 
PLUS IMPORTANTE SUR LA GRILLE A 
BOOSTÉ LA CHAÎNE, NOTAMMENT 
EN 4+

22 Source : Médiamétrie Médiamat 

6TER POURSUIT SA CROISSANCE, AVEC UNE BASE SOLIDE EN DAYTIME,
LES NOUVEAUTÉS EN READY-MADE, NORBERT ET LE CINÉMA US

TÉLÉVISION - AUDIENCES TNT
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AUGMENTATION DES DÉPENSES PROGRAMMES
ET DES DÉPRÉCIATIONS DE STOCKS

TÉLÉVISION – COÛT DE GRILLE DES CHAÎNES GRATUITES

451,9

2016 EURO 2016 PROGRAMMES 2017

-31,5
+40,8

461,2

EN M€



TÉLÉVISION
AUDIENCES

CAB SAT

RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE



N°1 : CHAÎNE PAYANTE LA PLUS REGARDÉE AVEC 
11 MILLIONS DE TÉLÉSPECTATEURS CHAQUE MOIS

PARTS D’AUDIENCES NATIONALES EN 2017
(ÉTÉ INCLUS)

4+ CSP+

0,46% 0,52%

N°1 : AUPRÈS DES FRDA<50 EN 2017 ET DEPUIS 7 ANS
N°3 : 3ÈME CHAÎNE PAYANTE LA PLUS REGARDÉE AVEC 10 

MILLIONS DE TÉLÉSPECTATEURS CHAQUE MOIS

PARTS D’AUDIENCES NATIONALES 
EN 2017 (ÉTÉ INCLUS)

4+ FRDA-50

0,67%0,30%

25 Source : Médiamétrie / Médiamat base éditeurs 11h + Médiamat’ Thématik

2017 : PARIS PREMIÈRE ET TÉVA, 
TOUJOURS DANS LE TOP 3 DES CHAÎNES PAYANTES LES PLUS REGARDÉES

TÉLÉVISION - AUDIENCES CAB SAT



RADIO
AUDIENCES

RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE



PART D’AUDIENCE* (EN %)

2ÈME RADIO 
MUSICALE SUR 
LES 25-49 ANS

1ÈRE RADIO 
MUSICALE ADULTE 

SUR LES CSP+I

1ÈRE RADIO
DE FRANCE

PLUS DE
6,5 MILLIONS 
D’AUDITEURS 
QUOTIDIENS 

3,8

2,6

12,7

ANNÉE 2017

12,6%
12,3%

12,8%
13,1%

JANVIER -
MARS 2017

AVRIL - JUIN

2017
SEPTEMBRE -

OCTOBRE 2017
NOVEMBRE -
DÉCEMBRE

2017

3,7% 4,1% 3,7% 3,6%

JANVIER -
MARS 2017

AVRIL - JUIN

2017
SEPTEMBRE -

OCTOBRE 2017
NOVEMBRE -
DÉCEMBRE

2017

2,5% 2,5% 3,0% 2,7%

JANVIER -
MARS 2017

AVRIL - JUIN

2017
SEPTEMBRE -

OCTOBRE 2017
NOVEMBRE -
DÉCEMBRE

2017
27 *Part d’audience 13+ - médiamétrie

PÔLE RTL : 1ER GROUPE 
RADIO PRIVÉ DE FRANCE

RADIO



MARCHÉ
PUBLICITAIRE

RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE



CHAÎNES 
GRATUITES

792,9

829,5

2016 2017

AUTRES 
ACTIVITÉS

60,4

67,7

2016 2017

+4,6%

+12,0%

internet

RADIO

2016 2017

50,9

+5,1%
hors radio

2016 2017

853,3

29

LE CHIFFRE D’AFFAIRES 
PUBLICITAIRES DU GROUPE M6 
ATTEINT SON PLUS HAUT 
HISTORIQUE

MARCHÉ PUBLICITAIRE

CHIFFRE D’AFFAIRES
PUBLICITAIRES NET 
DU GROUPE M6 (M€)

+11,1%

948,0



22,0%

+3,2pts

22,3% 22,4% 22,7%
23,7% 23,3% 23,5%

24,4%

2009/2016

2017

30

LES CHAÎNES GRATUITES DU GROUPE M6 VOIENT LEUR 
PART DE MARCHÉ PUBLICITAIRE AUGMENTER DE +0,8 
POINT EN 2017, À LEUR PLUS HAUT NIVEAU HISTORIQUE

MARCHÉ PUBLICITAIRE

ÉVOLUTION DE LA PART DE MARCHÉ PUBLICITAIRE TV NETTE DES CHAÎNES GRATUITES 
DU GROUPE M6 DEPUIS 2009 EN %

25,2%

Source : IREP



RADIO

RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE
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INTÉGRATION DU 1ER GROUPE RADIO PRIVÉ DE FRANCE
RADIO

54,9

T4 2017

CHIFFRE D’AFFAIRES  (M€)

21%
26%

20%

33%

T1 T2 T3 T4

RAPPEL DE LA SAISONNALITÉ DU CA RADIO

12,8

EBITA (M€)

0

7,4

-0,8

12,8

T1 T2 T3 T4

EBITA ANNUEL 2017 (M€)



PRODUCTION
ET DROITS

AUDIOVISUELS

RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE



1,9 M
D’ENTRÉES

1,0 M
D’ENTRÉES

2,5 M
D’ENTRÉES

1,1 M
D’ENTRÉES

2,5 M
D’ENTRÉES

1,3 M
D’ENTRÉES

2,7 M
D’ENTRÉES

1,8 M
D’ENTRÉES

13 FILMS SORTIS EN 
SALLE VS 15 EN 2016

10,7 M
D’ENTRÉES EN FRANCE

34

SUCCÈS DES FILMS 
DISTRIBUÉS PAR SND

PRODUCTION & DROITS AUDIOVISUELS

+4,2%

101,797,6

8,4 8,0

-4,6%

SND 2ÈME EXPORTATEUR DE FILMS FRANÇAIS EN 2017

CINÉMA
UN LINE-UP TOUJOURS PUISSANT, QUI PROGRESSE À L’INTERNATIONAL

2016

2017

CHIFFRE D’AFFAIRES  (M€)

EBITA (M€)

8 FILMS FINANCÉS

8,5 M
D’ENTRÉES EN FRANCE



DIVERSIFICATIONS
RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE



CATCH UP

801 M
DE VIDÉOS VUES

EN 2017
(+172% SUR UN AN)

7,9 PORTAILS

INTÉGRATION D’      

RENFORCEMENT DE LA CAPACITÉ 
D’INNOVATION DU GROUPE AU 
SERVICE DES E-COMMERÇANTS     

+12,8%

29,3 *
33,5

109,3
96,9

+14,4%

*Hors indemnité de fin de contrat M6 mobile perçue 2016

M6 WEB : DYNAMISME 
DES RECETTES 
PUBLICITAIRES VIDÉOS 
ET INTÉGRATION D’IGRAAL

DIVERSIFICATIONS

2016

2017

CHIFFRE D’AFFAIRES  (M€)

EBITA (M€)

1h14
1ÈRE PLATEFORME

EN DURÉE D’ÉCOUTE 
QUOTIDIENNE

1,3 MD
DE VIDÉOS VUES EN 2017

LE GROUPE POURSUIT LE DÉVELOPPEMENT DE SA PLATEFORME DIGITALE

36
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37 Source : Gigya

21,2M D’INSCRITS SUR 6PLAY EN OTT
DIVERSIFICATIONS

AVEC 21,2M DE COMPTES CRÉÉS, 6PLAY BÉNÉFICIE D’UN VRAI ATOUT SUR LE MARCHÉ 
PUBLICITAIRE EN TERMES DE DATA

21,2M



HAUSSE DU CHIFFRE 
D’AFFAIRES

DÉVELOPPEMENT
DE LA GAMME

ACTIVITÉ PLUS 
SAISONNIÈRE DANS 
UN MARCHÉ TRÈS 
CONCURRENTIEL

ARTISHOT

PROTO-COL

K DERM

RESTRUCTURATION 
EN COURS 

TRANSFORMATION 
DIGITALE ENGAGÉE

-8,7%

14,3 10,7

145,0158,7

-24,9%

38

VENTADIS : VOLUME 
D’AFFAIRES EN BAISSE 
DANS UN MARCHÉ 
DIFFICILE

DIVERSIFICATIONS

2016

2017

CHIFFRE D’AFFAIRES  (M€)

EBITA (M€)
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F.C.G.B : RÉDUCTION DES PERTES
DIVERSIFICATIONS

62,857,9

+8,5%

-8,9

-4,9

2016 2017

CHIFFRE D’AFFAIRES 
(M€)

EBITA (M€)

2015/2016 11ème PARTICIPATION 
AUX PHASES DE POULES

2016/2017 6ème NON QUALIFIÉ

2017/2018 10ème PARTICIPATION
AU TOUR PRÉLIMINAIRE



UNE ENTREPRISE
RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE

RESPONSABLE
ET 
SOLIDAIRE



LA GESTION 
DES TALENTS

47%
DES COLLABORATEURS
ONT BÉNÉFICIÉ D’UNE

FORMATION EN 2017

12 933
HEURES DE
FORMATION
ONT ÉTÉ DISPENSÉES

2,5 M€
DE BUDGET SUR 5 ANS POUR LA 

FONDATION M6

LA RESPONSABILITÉ ENVERS LA
SOCIÉTÉ

2,3 M€
DE DONS
À DES ŒUVRES D’INTÉRÊT
PUBLIC

100%
DES PROGRAMMES 
SOUS-TITRÉS
SUR M6 ET W9

60%
DES PROGRAMMES 
SOUS-TITRÉS 
SUR 6TER

50%
DE FEMMES 
AU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DE FEMMES 
DANS LES EFFECTIFS*

52%

UNE ENTREPRISE RESPONSABLE ET SOLIDAIRE

41 *HORS PÔLE RADIO ACQUIS LE 1ER OCTOBRE



COMPTES
RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE
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ÉTAT DU 
RÉSULTAT GLOBAL 
CONSOLIDÉ 
ÉCONOMIQUE 
SIMPLIFIÉ

COMPTES

GROUPE M6 31 DÉCEMBRE 2016 31 DÉCEMBRE 2017
VARIATION
2017 / 2016

(M€)

CHIFFRE D'AFFAIRES 1 278,7 1 387,3 108,6 

AUTRES PRODUITS OPÉRATIONNELS 77,1 28,0 (49,1)

TOTAL DES PRODUITS OPÉRATIONNELS 1 355,8 1 415,4 59,5 

CONSOMMATIONS ET AUTRES CHARGES 
OPÉRATIONNELLES (647,8) (708,5)

(60,7)

CHARGES DE PERSONNEL (YC PARTICIPATION)
(261,7) (277,6)

(15,9)

IMPÔTS, TAXES, VERSEMENTS ASSIMILÉS
(60,2) (46,1)

14,1 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
DÉPRÉCIATIONS (NETTES DE REPRISES) (140,6) (134,4)

6,2 

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL COURANT [EBITA] 245,5 248,7 3,2 

PRODUITS ET CHARGES OPÉRATIONNELS LIÉS AUX 
REGROUPEMENTS D'ENTREPRISES

(1,2) (2,6) (1,4)

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL [EBIT] 244,3 246,1 1,8 

RÉSULTAT FINANCIER 0,8 (2,0) (2,7)

PART DU RÉSULTAT DANS LES COENTREPRISES ET LES 
ENTREPRISES ASSOCIÉES

1,7 1,8 0,1 

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT 246,7 246,0 (0,7)

IMPÔTS SUR LE RÉSULTAT (94,0) (87,5) 6,4 

RÉSULTAT NET DES ACTIVITÉS POURSUIVIES 152,8 158,4 5,7 

RÉSULTAT NET DE LA PÉRIODE 152,8 158,4 5,7 

ATTRIBUABLE AU GROUPE 152,7 158,4 5,7 

ATTRIBUABLE AUX INTÉRÊTS NON-CONTRÔLANTS 0,0 (0,0) (0,0)



44

BILAN SIMPLIFIÉ
COMPTES

GROUPE M6 31 DÉCEMBRE 2016 31 DÉCEMBRE 2017
VARIATION 
2017 / 2016

(M€)

GOODWILL 101,5 235,6 134,1 

ACTIF NON COURANT
304,7 405,3 

100,6 

ACTIF COURANT 
680,6 822,0 

141,3 

TRÉSORERIE
174,4 54,3 

(120,2)

TOTAL ACTIF 1 261,3 1 517,1 255,8 

CAPITAUX PROPRES PART DU 
GROUPE 616,3 662,3 46,0 

INTÉRÊTS NON-
CONTRÔLANTS (0,1) (0,1) 0,0 

PASSIF NON COURANT 52,4 146,0 93,6 

PASSIF COURANT 592,7 708,9 116,2 

TOTAL PASSIF 1 261,3 1 517,1 255,8 
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TABLEAU DE FLUX 
DE TRÉSORERIE

COMPTES

GROUPE M6 31 DÉCEMBRE 2016 31 DÉCEMBRE 2017
VARIATION
2017 / 2016 

(M€)

CAPACITÉ D'AUTOFINANCEMENT D'EXPLOITATION 373,2 363,5 (9,7)

VARIATION DE BFR D'EXPLOITATION (21,0) (31,9) (10,9)

IMPÔT (83,7) (111,4) (27,7)

FLUX DE TRÉSORERIE DES ACTIVITÉS 
OPÉRATIONNELLES

268,5 220,2 (48,4)

FLUX DE TRÉSORERIE DES ACTIVITÉS 
D'INVESTISSEMENTS

(145,8) (307,1) (161,3)

ELÉMENTS RÉCURRENTS (130,4) (110,2) 20,3 

ELÉMENTS NON RÉCURRENTS (15,4) (197,0) (181,6)

FLUX DE TRÉSORERIE DES ACTIVITÉS DE 
FINANCEMENT

(124,1) (33,0) 91,0 

DISTRIBUTION DE DIVIDENDES (107,7) (108,6) (0,9)

OPÉRATIONS EN CAPITAL (14,9) (7,7) 7,2 

FINANCEMENT DU PÔLE RADIO - 83,7 83,7 

AUTRES (1,5) (0,4) 1,0 

EFFET DES ÉCARTS DE CONVERSION DE TRÉSORERIE 0,1 (0,2) (0,2)

VARIATION GLOBALE DE TRÉSORERIE (1,4) (120,2)

TRÉSORERIE À L'OUVERTURE 175,8 174,4 (1,4)

TRÉSORERIE À LA CLÔTURE 174,4 54,3 (120,2)

TRÉSORERIE NETTE DE CLÔTURE 176,4 (28,3) (204,7)



STRUCTURE 
RAPPORT SUR LA GESTION DU GROUPE

DU CAPITAL
ET ANNÉE BOURSIÈRE



STRUCTURE DU CAPITAL
RÉPARTITION DU CAPITAL ET DES DROITS DE 
VOTE AU 1ER JANVIER 2018

RÉPARTITION DU CAPITAL RÉPARTITION DES DROITS DE VOTE

* rtl group détient 48,26% du capital, mais, en vertu de l’article 35 des statuts, l’exercice des droits de vote est limité à 34%

COMPAGNIE 
NATIONALE À 
PORTEFEUILLE

7,24%

AUTODÉTENTION

0,33%

FCPE SALARIÉS 
GROUPE M6

0,25%

FLOTTANT ET 
AUTRES

43,92%

RTL GROUP

48,26%

COMPAGNIE 
NATIONALE À 
PORTEFEUILLE

7,27%

FCPE SALARIÉS 
GROUPE M6

0,25%

FLOTTANT ET 
AUTRES

44,06%

RTL GROUP

48,42%
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ANNÉE BOURSIÈRE

ENTRE LE 1ER JANVIER 
2017 ET LE 18 AVRIL 
2018, LE TITRE A 
PROGRESSÉ DE +16,1%

ÉVOLUTION COMPARÉE DE 
L’ACTION M6 ET DES INDICES CAC 
40 ET STOXX 600 MEDIA

Source :  Bloomberg48

75,0

85,0

95,0

105,0

115,0

125,0

135,0

M6 Stoxx Europe 600 Media CAC 40

+21,9%
+9,3%
-2,5%

+16,1%

+10,7%

-5,0%



LE 1ER TRIMESTRE

2018 



50 Source : Médiamétrie Médiamat 

T1 2018 : RECUL DES GROUPES PRIVÉS AU PROFIT DE FRANCE.TV, SOUTENU
PAR LA DIFFUSION DES JO

LE 1ER TRIMESTRE 2018 : AUDIENCES TV

PARTS D’AUDIENCE 4+ DES CHAÎNES DES GROUPES (%)

-0,3PT

-1,1PT +1,6PT

-0,7PT

+1,3PT

-0,3PT

-0,6PT

-1,1PT

T1 2017

T1 2018

PARTS D’AUDIENCE FRDA-50 DES CHAÎNES DES GROUPES (%)

28,0 26,7

13,9
5,4 4,7

13,6

28,326,9

(hors franceinfo / France Ô)

32,5

15,4
22,2 6,3 5,221,616,7

32,2

(hors franceinfo / France Ô)



51 Source : Médiamétrie Médiamat 

T1 2018 : EN SOIRÉE, LA CHAÎNE M6 RESTE À UN BON NIVEAU
LE 1ER TRIMESTRE 2018 : AUDIENCES TV

PART D’AUDIENCE 4+ / FRDA-50 (%) / AUDIENCE EN M° DE TÉLÉSPECTATEURS - TRANCHE HORAIRE 21H10-23H00 
AUDIENCE CONSOLIDÉE

T1 2015 – T1 2016 – T1 2017 T1 2018

12

17

12

18

12

19

12

18

4+ FRDA-50

2,8M° 2,9M° 2,9M° 2,8M°

=

+1pt



52 Médiamétrie 13+ / 126 000 / Lundi-Vendredi/ Janv-Mars 18 vs Janv-Mars 17 / 5h-24h / AC, PDA

T1 2018 : GROUPE M6, 1ER GROUPE RADIO PRIVÉ
LE 1ER TRIMESTRE 2018 : AUDIENCES RADIO

6 644 000 auditeurs (12,2 en AC%)

18,8

19,8

Janv-Mars 2017 Janv-Mars 2018

+1pt

3 159 000 auditeurs (5,8 en AC%)

2 391 000 auditeurs (4,4 en AC%)

13,2% de PDA

3,7% de PDA

2,9% de PDA

+ 54 000 auditeurs

+5%

-64 000 auditeurs

stable

+ 126 000 auditeurs

+16%

ÉVOLUTION SUR UN AN DE L’AUDIENCE CUMULÉE ET DE LA PART D’AUDIENCE PART D’AUDIENCE DU POLE RADIO (%)

AVEC 6,644 MILLIONS D’AUDITEURS QUOTIDIENS, SOIT +54 000 AUDITEURS DE PLUS SUR UN AN, RTL RÉALISE UN 
RECORD SUR UNE VAGUE JANVIER-MARS. 
AVEC UNE PDA DE 13,2% (EN HAUSSE DE 5%), RTL RÉALISE UN RECORD DE PDA TOUTES RADIOS CONFONDUES 
DEPUIS 10 ANS.



LE 1ER TRIMESTRE 2018 : CHIFFRES CLÉS

SOLIDITÉ DE LA TV ET INTÉGRATION DU PÔLE RADIO

CA CONSOLIDÉ

323,7

CA PUBLICITAIRE EBITA CONSOLIDÉdont

359,2

210,2

252,2

47,1 44,6

+11,0%

+20,0%

-5,4%

T1 2017

T1 2018

CHIFFRES CLÉS (M€)
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VIDEO
RTL



PERSPECTIVES



ACCOMPAGNER
LES NOUVEAUX MODES 

DE CONSOMMATION 
DE PROGRAMMES TV

ÉTABLIR
UN NOUVEL 

ÉQUILIBRE AVEC LES 
DISTRIBUTEURS

SE RENFORCER
EN CONTENUS 

ÉVÈNEMENTIELS
ET LOCAUX

CONSTRUIRE
UN GROUPE 
PLURIMÉDIA

DÉVELOPPER
LA PRODUCTION 

INTERNE

CHALLENGES 2018
PERSPECTIVES
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DE SURVEILLANCE
SUR LE 
GOUVERNEMENT

D’ENTREPRISE

RAPPORT
DU CONSEIL



3. RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

TRAVAUX DU CONSEIL

PRINCIPAUX TRAVAUX EN 2017

 LE RENOUVELLEMENT DU DIRECTOIRE ;

 LA NOMINATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU DIRECTOIRE  ;

 LA COOPTATION D’UN NOUVEAU MEMBRE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE ;

 L’EXAMEN DE L’INDÉPENDANCE DES MEMBRES DU CONSEIL ;

 LA NOMINATION D’UN COMITÉ D’ÉTHIQUE ;

 LES PRINCIPAUX PROJETS D’INVESTISSEMENT, NOTAMMENT  DANS LES PROGRAMMES ;

 LES MODALITÉS D’INTÉGRATION DU PÔLE RADIO RTL EN FRANCE ;

 LE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE RACHAT D’ACTIONS POUR ANNULATION 
ET DE LA CONVENTION-CADRE DE TRÉSORERIE AVEC RTL GROUP ;

 LE RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DONNÉE AU DIRECTOIRE DE DONNER DES 
CAUTIONS, AVALS ET GARANTIES ;

 L’EXAMEN ANNUEL DES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES ;

 L’EXAMEN DES COMPTES 2017 ;

 L’EXAMEN DU BUDGET 2018 ;

 L’ÉVALUATION DES TRAVAUX DU CONSEIL.
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3. RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

TRAVAUX DU CONSEIL

ÉVALUATION DES TRAVAUX DU 
CONSEIL

 LE CONSEIL DISPOSE DE SUFFISAMMENT D’INFORMATIONS POUR ÊTRE EN MESURE DE 
SUPERVISER LA PERFORMANCE DU DIRECTOIRE, ET PLUS PARTICULIÈREMENT LA 
RÉALISATION DES OBJECTIFS STRATÉGIQUES. LES MEMBRES DU CONSEIL JUGENT 
D’AILLEURS QUE LE GROUPE A PROGRESSÉ EN LA MATIÈRE PAR RAPPORT À L’ÉVALUATION 
DE 2017 ;

 LE CONSEIL CONSACRE LE TEMPS NÉCESSAIRE, À INTERVALLES RÉGULIERS, À L’ANALYSE, À 
L’ÉVALUATION ET À LA GESTION DES RISQUES AUXQUELS LA SOCIÉTÉ EST EXPOSÉE ;

 LES MEMBRES DU CONSEIL SONT SUFFISAMMENT INFORMÉS DE TOUTE ÉVOLUTION EXTERNE 
(DE NATURE LÉGISLATIVE, STRATÉGIQUE, SECTORIELLE, ETC.) SUSCEPTIBLE D’AFFECTER LA 
SOCIÉTÉ ET SES CONCURRENTS ;

 LES RÉUNIONS SONT CONDUITES DE FAÇON À FAVORISER DES DÉBATS DE QUALITÉ EN 
TOUTE TRANSPARENCE ;

 UN DES AXES D’AMÉLIORATION POURRAIT PORTER SUR LE RENFORCEMENT DU TEMPS 
CONSACRÉ AUX ENJEUX STRATÉGIQUES.

59



 L’EXAMEN DES COMPTES ANNUELS ET CONSOLIDÉS ;

 L’EXAMEN DES COMPTES CONSOLIDÉS SEMESTRIELS AU 30 JUIN 
ET SITUATION FINANCIÈRE TRIMESTRIELLE AU 31 MARS ET AU 30 
SEPTEMBRE ;

 LA REVUE DES ENGAGEMENTS HORS-BILAN ;

 LE BUDGET 2018 ;

 LA RELECTURE DES PARTIES FINANCIÈRES DU DOCUMENT DE 
RÉFÉRENCE ET DU RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE ;

 LA RELECTURE DU RAPPORT DÉVELOPPEMENT DURABLE DU 
GROUPE ;

 LE SUIVI DE LA SITUATION DE TRÉSORERIE ET LES BESOINS DE 
FINANCEMENT DU GROUPE ;

 LE SUIVI DES MISSIONS DE CONTRÔLE INTERNE DE L’EXERCICE ;

 LA REVUE DE LA CARTOGRAPHIE DES RISQUES ;

 LA REVUE DES ASSURANCES DU GROUPE ;

 LES MISSIONS ET HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX 
COMPTES EN 2017 ET LE PLAN D'AUDIT 2017-2018 ;

 LE SUIVI DE LA COMMUNICATION FINANCIÈRE ;

 LA PROCÉDURE DE RACHAT PUIS D’INTÉGRATION DU PÔLE RADIO 
DE RTL GROUP EN FRANCE ET SON FINANCEMENT.

PRINCIPAUX TRAVAUX EN 2017

3. RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE

COMITÉ D’AUDIT

COMPOSITION

ELMAR 
HEGGEN

MOUNA
SEPEHRI

MEMBRE INDÉPENDANT

GILLES
SAMYN

PRÉSIDENT           
MEMBRE 

INDÉPENDANT
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GUY DE PANAFIEU
INVITÉ



 LE CALCUL DE LA PARTIE VARIABLE DES RÉMUNÉRATIONS 
DES MEMBRES DU DIRECTOIRE AU TITRE DE 2016 ;

 LA DÉFINITION DES OBJECTIFS POUR LE CALCUL DES 
RÉMUNÉRATIONS VARIABLES DES MEMBRES DU 
DIRECTOIRE POUR L’ANNÉE 2017 ;

 L’ATTEINTE DES CONDITIONS DE PERFORMANCE REQUISE 
POUR LES ATTRIBUTIONS D’ACTIONS GRATUITES DE 2015, 
LIVRABLES LE 28 JUILLET 2017, ET DE 2016, LIVRABLES LE 
28 JUILLET 2018 ;

 LES CONDITIONS D’ATTRIBUTION ANNUELLE DES ACTIONS 
GRATUITES ;

 LA COOPTATION D’UN NOUVEAU MEMBRE DU CONSEIL DE 
SURVEILLANCE ;

 LE RENOUVELLEMENT DU DIRECTOIRE ;

 LA NOMINATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU DIRECTOIRE ;

 LA VALIDATION DU BARÈME DES JETONS DE PRÉSENCE DU 
CONSEIL DE SURVEILLANCE.

PRINCIPAUX TRAVAUX EN 2017

COMITÉ DES RÉMUNÉRATIONS 
ET DES NOMINATIONS

COMPOSITION

GILLES 
SAMYN

PRÉSIDENT
MEMBRE 

INDÉPENDANT

GUILLAUME
DE POSCH

GUY DE 
PANAFIEU

INVITÉ
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LOI « SAPIN 2 »
3. RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE
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DEUX ÉTAPES

VOTE EX-ANTE EN 2017

APPROBATION DE LA POLITIQUE (PRINCIPES ET CRITÈRES DE 
DÉTERMINATION, DE RÉPARTITION ET D’ATTRIBUTION DES 
ÉLÉMENTS FIXES, VARIABLES ET EXCEPTIONNELS COMPOSANT LA 
RÉMUNÉRATION TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE AU 
TITRE DU MANDAT).

VOTE EX-POST EN 2018

VOTE L’ANNÉE SUIVANTE SUR L’APPLICATION DES PRINCIPES 
PRÉCÉDEMMENT APPROUVÉS 

 L’ASSEMBLÉE STATUE SUR L’ENSEMBLE DES ÉLÉMENTS FIXES, 
VARIABLES ET EXCEPTIONNELS COMPOSANT LA 
RÉMUNÉRATION TOTALE ET LES AVANTAGES DE TOUTE NATURE 
VERSÉS OU ATTRIBUÉS AU TITRE DE L’EXERCICE ANTÉRIEUR AU 
TITRE DU MANDAT, 

 LE VERSEMENT DES ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATION VARIABLES, 
ANNUELS OU EXCEPTIONNELS AU TITRE DU MANDAT, NE PEUT 
INTERVENIR QU’APRÈS APPROBATION PAR L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 

LOI DU 9 DÉCEMBRE 2016 
RELATIVE À LA TRANSPARENCE, À 
LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
ET À LA MODERNISATION DE LA 
VIE ÉCONOMIQUE : VOTE 
DES ACTIONNAIRES 
SUR LES RÉMUNÉRATIONS 
DES DIRIGEANTS MANDATAIRES 
SOCIAUX DES SOCIÉTÉS COTÉES 



ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATIONS 2017

n. de tavernost t. valentin j.lefébure d.larramendy

part fixe 1 000 007 € = 495 001 € = 410 007 €  300 001 € =

part variable contrat de travail 0 355 200 €  188 400 €  200 000 € =

Part variable mandataire 922 598 €  122 429 €  38 287 €  50 000€ =

part exceptionnelle 0 0 100 000 €  0

avantage en nature (voiture de 
fonction) 9 903 €  7 770 € = 6 276 € = 4 683 € =

total numéraire 1 932 508 €  980 400 €  742 970 €  554 684 € =

3. RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE
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CRITÈRES D’ATTRIBUTION DÉFINITIVE

CONDITION DE PERFORMANCE : CRÉATION DE VALEUR CUMULÉE 
SUR LES TROIS EXERCICES 2017-2018-2019 

CONDITION DE PRÉSENCE AU 1ER TRIMESTRE 2020

ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATIONS 2017

n. de tavernost t. valentin j.lefébure d.larramendy

aga basées sur l’atteinte d’une 
performance pluri-annuelle 2017-
2018-2019

30 000 20 000 15 000 14 167

valeur des aga attribuées 564 600 € 376 400 € 282 300 € 266 623 €

3. RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE
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ÉLÉMENTS DE RÉMUNÉRATIONS ET AVANTAGES

3. RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE
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n. de tavernost t.valentin j.lefébure d.larramendy

Engagement de non 
concurrence

durée 12 mois 3 mois 3 mois 12 mois

Rémunération forfaitaire
50% de la rémunération fixe et 

variable
50% de la 

rémunération fixe 
50% de la rémunération 

fixe 
50% de la rémunération 

Indemnités de rupture

Cas de versement tous les cas de départ Non-consécutif à une démission ou à un échec

Convention nationale de 
la publicité

montant
Plafonné à 24 mois de 

rémunération (yc. indemnités 
légales et conventionnelles)

Plafonné à 24 mois de rémunération (yc. indemnités 
légales et conventionnelles)

Condition de performance
Atteinte d’un niveau d’ebita sur 

les 48 derniers mois
Atteinte d’un niveau d’ebita sur les 48 derniers 

mois

Retraite complémentaire

régime Cotisations définies Cotisations définies

caractéristiques

Constitution d’un compte 
individuel d’épargne retraite 

destiné à financer le versement 
d’une rente viagère

Constitution d’un compte individuel d’épargne retraite destiné à financer le 
versement d’une rente viagère



SAY ON PAY 2018

n. de tavernost

part fixe inchangée vs. 2017

part variable
critères : ebita pour 70% et audience pour 30%
plafond : 100% de la rémunération fixe

avantage en nature

Rémunération exceptionnelle

voiture de fonction

doit pouvoir être justifie par un évènement très particulier

actions gratuites pluri-annuelles : condition de performance : création de valeur cumulée sur 3 exercices

engagement de non concurrence

durée 12 mois

rémunération forfaitaire 50% de la rémunération fixe et variable

indemnités de rupture

cas de versement tous les cas de départ

montant plafonné à 24 mois de rémunération (yc. indemnités légales et conventionnelles)

condition de performance atteinte d’un niveau d’ebita sur les 48 derniers mois

retraite complémentaire

régime cotisations définies

caractéristiques
constitution d’un compte individuel d’épargne retraite destiné à financer le versement 
d’une rente viagère
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SAY ON PAY 2018

t.valentin j.lefébure d.larramendy c. baldelli

Part fixe au titre du 
mandat

Aucune rémunération fixe au titre du mandat social

Part variable au titre du 
mandat

Max 33% de la     
rémunération fixe
Critère : audience

Max 13% de la 
rémunération fixe
Critère : audience

Max 14% de la 
rémunération fixe

Critère : ebita

Max 10% de la 
rémunération fixe 
Critère : audience

Rémunération exceptionnelle 
au titre du mandat 

Actions gratuites au titre du 
mandat

Aucune rémunération exceptionnelle au titre du mandat social

Pas d’actions gratuites au titre du mandat social
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SAY ON PAY CONSEIL DE SURVEILLANCE

68

POLITIQUE DE RÉMUNÉRATION DES 
MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

LE MONTANT GLOBAL DES JETONS DE 
PRÉSENCE EST FIXÉ À 236.000€ DEPUIS LE 
3 MAI 2012 (AUTORISATION DONNÉE PAR 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE).

RÈGLE DE RÉPARTITION SELON : 
 LA QUALITÉ DU MEMBRE (PRÉSIDENT, MEMBRE DE 

COMITÉ, …)
 L’ASSIDUITÉ

28 500€

EN SA QUALITÉ DE PRÉSIDENT DU CONSEIL 
ET MEMBRE DU COMITÉ DES 
RÉMUNÉRATIONS ET DES NOMINATIONS

RÉMUNÉRATION 2017 DE GUILLAUME DE 
POSCH, PRÉSIDENT DU CONSEIL DE 
SURVEILLANCE

3. RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE SUR LE GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE



PRÉSENTATION
DES 
RÉSOLUTIONS 



RAPPORT
PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

DU 
DIRECTOIRE

L’ASSEMBLÉE
RÉSOLUTIONS À CARACTÈRE 
ORDINAIRE

À



4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 1
APPROBATION DES COMPTES 
ANNUELS 2017

 APPROBATION DES 
COMPTES ANNUELS DE 
L’EXERCICE CLOS AU 31 
DÉCEMBRE 2017

 APPROBATION DES 
DÉPENSES ET CHARGES 
VISÉES À L’ARTICLE 39-4 
DU CGI

COMMENTAIRES

RÉSULTAT NET MÉTROPOLE TÉLÉVISION S.A. : 

BÉNÉFICE DE 134 853 696,25 € 
CAPITAUX PROPRES MÉTROPOLE TÉLÉVISION 
S.A. : 

502,2 M€
DÉPENSES ET CHARGES VISÉES PAR L’ARTICLE 
39-4 DU CGI : 

48 320 € 
CHARGE D’IMPÔT CORRESPONDANTE :

19 052 €
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COMMENTAIRES

CHIFFRE D’AFFAIRES CONSOLIDÉ 

1 387,3 M€ 
CAPITAUX PROPRES PART DU GROUPE 

662,3 M€
TOTAL BILAN  

1 517,1 M€ 
RÉSULTAT NET ATTRIBUABLE AU GROUPE 

158 439 551,8 €

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 2
APPROBATION DES COMPTES 
CONSOLIDÉS 2017

APPROBATION DES COMPTES 
CONSOLIDÉS DE L’EXERCICE 
CLOS AU 31 DÉCEMBRE 2017
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4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 3
AFFECTATION DU RÉSULTAT DE 
L’EXERCICE ET FIXATION DU 
DIVIDENDE 

AFFECTATION DU 
RÉSULTAT

RÉSULTAT DE L’EXERCICE DE MÉTROPOLE TV SA AU 31 DÉCEMBRE 
2017 EN M€

REPORT À NOUVEAU 
APRÈS AFFECTATION

134,9

316,9

302,1

-120,1

DIVIDENDE 
PROPOSÉ

REPORT À NOUVEAU 
AVANT AFFECTATION
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DIVIDENDE PROPOSÉ

0,95€

DIVIDENDE PAR ACTION

CALENDRIER

DÉTACHEMENT DU 
COUPON
MERCREDI 16 MAI 2018

VERSEMENT DU 
DIVIDENDE
VENDREDI 18 MAI 2018

+11,8% VS. DIVIDENDE VERSÉ EN 
2017



4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

* TAUX DE DISTRIBUTION HORS DIVIDENDE EXCEPTIONNEL - ** 79% HORS SUMMIT

TAUX DE DISTRIBUTION (EN % DU 
RÉSULTAT ATTRIBUABLE AU 
GROUPE DES ACTIVITÉS 
POURSUIVIES)

DIVIDENDE 
EXCEPTIONNEL PAR 
ACTION VERSÉ AU TITRE 
DE L’EXERCICE

DIVIDENDE ORDINAIRE 
PAR ACTION VERSÉ AU 
TITRE DE L’EXERCICE

TAUX DE RENDEMENT 
(CALCULÉ SUR LE DERNIER 
COURS COTÉ DE L'ANNÉE)
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COURS DE BOURSE AU 
31/12

0,85 €
1,00 € 1,00 €

0,85 € 0,85 € 0,85 € 0,85 € 0,85 €
0,95 €

79% 82% 84% 76%
96%

87% 93%

70% 76%

13,1%

8,7%

15,7%

5,4%
4,8%

4,4%
4,7%

5,5%

7,2%

5,1%
5,5%

-1%

1%

3%

5%

7%

9%

11%

13%

15%

17%

0,0 €

0,5 €

1,0 €

1,5 €

2,0 €

2,5 €

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

1,50 € 1,00 € 

**

*

RÉSOLUTION 3
AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE ET FIXATION DU DIVIDENDE 



CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS 
SOUMIS À L’APPROBATION DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

CONVENTION DE RACHAT D’ACTIONS M6 AUPRÈS 
D’IMMOBILIÈRE BAYARD D’ANTIN (VIA RTL GROUP) DANS 
LE CADRE DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS DE 
L’ARTICLE L225-209 DU CODE DE COMMERCE, SIGNÉE EN 
DATE DU 26 AVRIL 2017 :
 LE RESPECT DU PLAFOND LÉGAL DE DÉTENTION DU CAPITAL M6 À 49% IMPOSE À 

RTL GROUP DE CÉDER À M6 DES ACTIONS LORSQUE LA SOCIÉTÉ MET EN ŒUVRE 
SON PROGRAMME DE RACHAT 

 ENGAGEMENT DE RTL GROUP DE CÉDER DES BLOCS D’ACTIONS HORS MARCHÉ  

 À HAUTEUR DE 49/51ÈME DES QUANTITÉS ACHETÉES PRÉALABLEMENT 
ACQUISES PAR M6 DANS LE MARCHÉ

 AU PRIX MOYEN PONDÉRÉ DES RACHATS EFFECTUÉS DANS LE MARCHÉ

 DURÉE DE VALIDITÉ : 12 MOIS

CONVENTION CADRE DE TRÉSORERIE ENTRE M6 ET 
IMMOBILIÈRE BAYARD D’ANTIN (RTL GROUP), DÉJÀ 
AUTORISÉE AU COURS D’EXERCICES ANTÉRIEURS 
RENOUVELÉE LE 15 NOVEMBRE 2017 : 
 PLACEMENTS D’EXCÉDENTS DE TRÉSORERIE DE M6 AUPRÈS DE BAYARD D’ANTIN 

SANS DÉPASSER 20% DES LIQUIDITÉS BANCAIRES DE M6

 EMPRUNTS D’UN MONTANT MAXIMUM DE 50 M€ AUPRÈS DE BAYARD D’ANTIN SANS 
DÉPASSER 48% DES MONTANTS EMPRUNTÉS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS 
BANCAIRES

 RÉMUNÉRATION CONFORME AUX CONDITIONS DE MARCHÉ

RETRAITE COMPLEMENTAIRE DE CHISTOPHER BALDELLI : 
 RÉGIME DE RETRAITE À COTISATIONS DÉFINIES (ART. 83), CO-FINANCÉ PAR LE 

GROUPE ET LE BÉNÉFICIAIRE, QUI PERMET LA CONSTITUTION D’UN COMPTE 
INDIVIDUEL DE RETRAITE DESTINÉ À FINANCER LE VERSEMENT D’UNE RENTE 
VIAGÈRE

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 4
APPROBATION DES 
CONVENTIONS ET 
ENGAGEMENTS RÉGLEMENTÉS

APRÈS AVOIR PRIS 
CONNAISSANCE DU RAPPORT 
SPÉCIAL DES COMMISSAIRES 
AUX COMPTES SUR LES 
CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS 
RÉGLEMENTÉS, APPROBATION 
DES NOUVEAUX ENGAGEMENTS 
ET CONVENTIONS QUI Y SONT 
MENTIONNÉS
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ENGAGEMENTS SOUMIS À 
L’APPROBATION DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 

INDEMNITÉS DE RUPTURE

PAS DE 
VERSEMENT EN 
CAS DE FAUTE 

GRAVE OU 
LOURDE, À 

UNE 
DÉMISSION OU 

À UN ÉCHEC

SOUMISES À DES 
CONDITIONS DE 
PERFORMANCE

24 MOIS DE 
RÉMUNÉRATION, Y 

COMPRIS 
INDEMNITÉS DE 

LICENCIEMENT ET 
ENGAGEMENT DE 

NON-
CONCURRENCE

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 5
APPROBATION D’UN 
ENGAGEMENT REGLEMENTE PRIS 
AU BÉNÉFICE DE CHRISTOPHER 
BALDELLI

APRÈS AVOIR PRIS 
CONNAISSANCE DU RAPPORT 
SPÉCIAL DES COMMISSAIRES AUX 
COMPTES SUR LES CONVENTIONS 
ET ENGAGEMENTS RÉGLEMENTÉS, 
APPROBATION D’UN 
ENGAGEMENT PRIS AU BÉNÉFICE 
DE MONSIEUR CHRISTOPHER 
BALDELLI
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4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 6
COMPOSITION DU CONSEIL

NOMINATION DE MONSIEUR 
NICOLAS HOUZÉ, EN 
REMPLACEMENT DE MONSIEUR 
GUY DE PANAFIEU
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4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 7
COMPOSITION DU CONSEIL

RENOUVELLEMENT DE MONSIEUR 
VINCENT DE DORLODOT
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4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 8
COMPOSITION DU CONSEIL

NOMINATION DE MADAME MARIE 
CHEVAL, EN REMPLACEMENT DE 
MADAME DELPHINE  ARNAULT
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4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 9
COMPOSITION DU CONSEIL

RENOUVELLEMENT DE MADAME 
ANKE SCHÄFERKORDT
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4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 10
COMPOSITION DU CONSEIL

NOMINATION DE MONSIEUR 
BERT HABETS EN REMPLACEMENT 
DE MONSIEUR GUILLAUME DE 
POSCH
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82

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 11
COMPOSITION DU CONSEIL

RATIFICATION DE LA 
NOMINATION PROVISOIRE DE 
MADAME CÉCILE FROT-COUTAZ



COMMENTAIRES

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L,225-100 
ALINÉA II DU CODE DE COMMERCE

DÉTAILS DE LA RÉMUNÉRATION PRÉSENTÉS 
DANS LE RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 
2017

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 12
SAY ON PAY

APPROBATION DES ÉLÉMENTS 
COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION 
ET LES AVANTAGES DE TOUTE 
NATURE VERSÉS OU ATTRIBUÉS 
AU TITRE DE L'EXERCICE ÉCOULÉ 
À MONSIEUR NICOLAS DE 
TAVERNOST, 
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COMMENTAIRES

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 225-82.2 DU 
CODE DU COMMERCE

DÉTAILS DE LA POLITIQUE DE 
RÉMUNÉRATION PRÉSENTÉS DANS LE 
RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 
2017

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 13
SAY ON PAY

APPROBATION DES PRINCIPES ET 
CRITÈRES DE DÉTERMINATION, DE 
RÉPARTITION ET D’ATTRIBUTION 
DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA 
RÉMUNÉRATION ET LES 
AVANTAGES DE TOUTE NATURE 
ATTRIBUABLES AU PRÉSIDENT DU 
DIRECTOIRE
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COMMENTAIRES

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L,225-100 
ALINÉA II DU CODE DE COMMERCE

DÉTAILS DE LA RÉMUNÉRATION PRÉSENTÉS 
DANS LE RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 
2017

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 14
SAY ON PAY

APPROBATION DES ÉLÉMENTS 
COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION 
ET LES AVANTAGES DE TOUTE 
NATURE VERSÉS OU ATTRIBUÉS 
AU TITRE DE L'EXERCICE ÉCOULÉ 
À MONSIEUR THOMAS VALENTIN, 
AU TITRE DE SON MANDAT DE 
MEMBRE DU DIRECTOIRE, 
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COMMENTAIRES

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L,225-10 
ALINÉA II DU CODE DE COMMERCE

DÉTAILS DE LA RÉMUNÉRATION PRÉSENTÉS 
DANS LE RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 
2017

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 15
SAY ON PAY

APPROBATION DES ÉLÉMENTS 
COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION 
ET LES AVANTAGES DE TOUTE 
NATURE VERSÉS OU ATTRIBUÉS 
AU TITRE DE L'EXERCICE ÉCOULÉ 
À MONSIEUR JÉRÔME LEFÉBURE, 
AU TITRE DE SON MANDAT DE 
MEMBRE DU DIRECTOIRE, 
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COMMENTAIRES

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L,225-100 
ALINÉA II DU CODE DE COMMERCE

DÉTAILS DE LA RÉMUNÉRATION PRÉSENTÉS 
DANS LE RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 
2017

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 16
SAY ON PAY

APPROBATION DES ÉLÉMENTS 
COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION 
ET LES AVANTAGES DE TOUTE 
NATURE VERSÉS OU ATTRIBUÉS 
AU TITRE DE L'EXERCICE ÉCOULÉ 
À MONSIEUR DAVID 
LARRAMENDY, AU TITRE DE SON 
MANDAT DE MEMBRE DU 
DIRECTOIRE, 
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COMMENTAIRES

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 225-82.2 DU 
CODE DU COMMERCE

DÉTAILS DE LA POLITIQUE DE 
RÉMUNÉRATION PRÉSENTÉS DANS LE 
RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 
2017

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 17
SAY ON PAY

APPROBATION DES PRINCIPES ET 
CRITÈRES DE DÉTERMINATION, DE 
RÉPARTITION ET D’ATTRIBUTION 
DES ÉLÉMENTS COMPOSANT LA 
RÉMUNÉRATION ET LES 
AVANTAGES DE TOUTE NATURE 
ATTRIBUABLES AUX MEMBRES DU 
DIRECTOIRE AU TITRE DE LEUR 
MANDAT
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4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 18
SAY ON PAY

APPROBATION DES ÉLÉMENTS 
COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION 
ET LES AVANTAGES DE TOUTE 
NATURE VERSÉS OU ATTRIBUÉS 
AU TITRE DE L'EXERCICE ÉCOULÉ 
À MONSIEUR GUILLAUME DE 
POSCH

89

COMMENTAIRES

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L,225-100 
ALINÉA II DU CODE DE COMMERCE

DÉTAILS DE LA RÉMUNÉRATION PRÉSENTÉS 
DANS LE RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 
2017



4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 19
SAY ON PAY

APPROBATION DES PRINCIPES ET 
CRITÈRES DE DÉTERMINATION, 
DE RÉPARTITION ET 
D’ATTRIBUTION DES ÉLÉMENTS 
COMPOSANT LA RÉMUNÉRATION 
ET LES AVANTAGES DE TOUTE 
NATURE ATTRIBUABLES AUX 
MEMBRES DU CONSEIL DE 
SURVEILLANCE

90

COMMENTAIRES

EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 225-82.2 DU 
CODE DU COMMERCE

DÉTAILS DE LA POLITIQUE DE 
RÉMUNÉRATION PRÉSENTÉS DANS LE 
RAPPORT SUR LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE DU DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 
2017



OBJECTIFS

 ANIMATION DE MARCHÉ ET LIQUIDITÉ DU TITRE 
PAR UN CONTRAT DE LIQUIDITÉ

 CONSERVATION ET REMISE À L’ÉCHANGE OU AU 
PAIEMENT LORS D’UNE ÉVENTUELLE OPÉRATION DE 
CROISSANCE EXTERNE

 COUVERTURE DE PLANS D’OPTIONS D’ACHAT 
D’ACTIONS ET AUTRES FORMES D’ALLOCATIONS 
D’ACTIONS AUX SALARIÉS ET/OU MANDATAIRES 
SOCIAUX

 COUVERTURE DE VALEURS MOBILIÈRES DONNANT 
DROIT À L’ATTRIBUTION D’ACTIONS

 ANNULATION D’ACTIONS

CONDITIONS

IL EST PROPOSÉ DE RECONDUIRE LA LIMITE DE RACHAT 
PAR LA SOCIÉTÉ DE SES PROPRES ACTIONS À 10% DU 
CAPITAL.
CETTE AUTORISATION DOIT ÊTRE RENOUVELÉE 
CHAQUE ANNÉE.
CES INTERVENTIONS SONT ENCADRÉES DE LA FAÇON 
SUIVANTE :

 PRIX MAXIMUM D’ACHAT : 30€ 
 RACHAT LIMITÉ À 10% DU CAPITAL 
 MONTANT MAXIMAL AUTORISÉ : 379 242 744,0€ 
 AUTORISATION VALABLE POUR UNE PÉRIODE DE 18 

MOIS

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE ORDINAIRE

RÉSOLUTION 20
RACHAT D’ACTIONS

AUTORISATION À DONNER AU 
DIRECTOIRE À L’EFFET DE FAIRE 
RACHETER PAR LA SOCIÉTÉ SES 
PROPRES ACTIONS DANS LE 
CADRE DU DISPOSITIF DE 
L’ARTICLE L.225-209 DU CODE 
DU COMMERCE
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RAPPORT
PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

DU 
DIRECTOIRE

L’ASSEMBLÉE
RÉSOLUTIONS À CARACTÈRE EXTRAORDINAIRE

À



CONDITIONS

ANNULATION LIMITÉE À 10% DES ACTIONS 
PROPRES DÉTENUES SUITE À DES RACHATS 
RÉALISÉS DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
DE RACHAT PRÉVU DANS LA RÉSOLUTION 14, 
EUX-MÊMES LIMITÉS À 10%.

AUTORISATION VALABLE POUR UNE PÉRIODE 
DE 24 MOIS. 

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

RÉSOLUTION 21
ANNULATION PAR LA SOCIÉTÉ 
DE SES PROPRES ACTIONS

AUTORISATION À DONNER AU 
DIRECTOIRE EN VUE D’ANNULER 
LES ACTIONS RACHETÉES PAR LA 
SOCIÉTÉ DANS LE CADRE DU 
DISPOSITIF DE L’ARTICLE L.225-
209 DU CODE DE COMMERCE
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NOUVEL ALINÉA

LE CONSEIL DE SURVEILLANCE COMPREND EN 
OUTRE, EN VERTU DE L'ARTICLE L. 225-79-2 
DU CODE DE COMMERCE, UN MEMBRE DU 
CONSEIL REPRÉSENTANT LES SALARIÉS DU 
GROUPE.

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

RÉSOLUTION 22
MEMBRES DU CONSEIL 
REPRÉSENTANT LES SALARIÉS

MODIFICATION STATUTAIRE 
PRÉVOYANT LES MODALITÉS DE 
DÉSIGNATION DES MEMBRES DU 
CONSEIL REPRÉSENTANTS LES 
SALARIÉS
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OBJECTIFS

CONCERNANT LE TRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL 
MISE EN HARMONIE AVEC LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L. 225-
65 DU CODE DE COMMERCE TELLES QUE MODIFIÉES PAR LA LOI 
N°2016-1691 DU 9 DÉCEMBRE 2016

CONCERNANT LES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
SUPPLÉANTS 
MISE EN HARMONIE AVEC LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L. 823-
1 DU CODE DE COMMERCE TELLES QUE MODIFIÉES PAR LA LOI 
N°2016-1691 DU 9 DÉCEMBRE 2016

CONCERNANT LA DÉTERMINATION DE LA RÉMUNÉRATION 
DES MANDATAIRES 
MISE EN CONFORMITÉ AVEC LES DISPOSITIONS DES ARTICLES L. 
225-63 ET L. 225-81 DU CODE DE COMMERCE TELLES QUE 
MODIFIÉES PAR LA LOI N°2016-1691 DU 9 DÉCEMBRE 2016

CONCERNANT LES DROITS DE VOTE 
SUPPRESSION DU PARAGRAPHE PRÉVOYANT UN PLAFONNEMENT 
DES DROITS DE VOTE DÉTENUS PAR UN MÊME ACTIONNAIRE À 
34% DU NOMBRE TOTAL DES DROITS DE VOTE, DU FAIT DE LA 
SUPPRESSION DE CETTE DISPOSITION DANS LE CADRE DE LA 
NOUVELLE CONVENTION ENTRE LE CSA ET LA SOCIÉTÉ

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

RÉSOLUTION 23

MISE EN HARMONIE DES 
STATUTS
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COMMENTAIRES

PERMETTRE L’ACCOMPLISSEMENT DES 
FORMALITÉS LÉGALES CONSÉCUTIVES À 
L’ASSEMBLÉE

4. PRÉSENTATION DES RÉSOLUTIONS 

AU TITRE DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

RÉSOLUTION 24
POUVOIRS POUR LES 
FORMALITÉS

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DONNE 
TOUS POUVOIRS AU PORTEUR 
D’UN EXEMPLAIRE, D’UNE COPIE 
OU D’UN EXTRAIT DU PRÉSENT 
PROCÈS-VERBAL À L’EFFET 
D’ACCOMPLIR TOUTES LES 
FORMALITÉS DE DÉPÔT ET DE 
PUBLICITÉ REQUISES PAR LA 
LOI.
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RAPPORTS

DES COMMISSAIRES
AUX COMPTES



RAPPORTS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES

LISTE DES RAPPORTS 
PRÉSENTÉS

 RAPPORT SUR LES COMPTES CONSOLIDÉS DE L’EXERCICE 
CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2017

 RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE CLOS 
LE 31 DÉCEMBRE 2017

 RAPPORT SPÉCIAL SUR LES CONVENTIONS ET 
ENGAGEMENTS RÈGLEMENTÉS VISÉS À L’ARTICLE L. 225-86 
ET SUIVANTS DU CODE DU COMMERCE     

 RAPPORT SUR LA RÉDUCTION DE CAPITAL PRÉVUE PAR LA 
21ÈME RÉSOLUTION DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 
19 AVRIL 2018

 RAPPORT SUR LES INFORMATIONS SOCIALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET SOCIÉTALES FIGURANT DANS LE 
RAPPORT DE GESTION
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RÉPONSE

AUX QUESTIONS
DES ACTIONNAIRES



VOTE
DES RÉSOLUTIONS 



7. VOTE DES RESOLUTIONS

FONCTIONNEMENT DES BOÎTIERS DE VOTE

CARTE À PUCE

LE BOÎTIER NE PEUT FONCTIONNER QUE SI VOTRE 
CARTE À PUCE EST CORRECTEMENT INSÉRÉE

POUR VOTER

APPUYEZ SIMPLEMENT SUR LA TOUCHE 
CORRESPONDANT À VOTRE CHOIX : 
1 = POUR
2 = CONTRE
3 = ABSTENTION

MESSAGE SUR LA LIGNE DU BAS DE 
L’ÉCRAN DU BAS DE L’ÉCRAN DU 
BOÎTIER

MENTION "ACQUITTÉ" : VOTRE VOTE EST 
EFFECTIVEMENT PRIS EN COMPTE
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ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 

MIXTE

19 AVRIL 2018


